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L’accès pour tous à des soins de qualité doit être une priorité nationale. 

Les 37èmes rencontres nationales de la Coordination se sont tenues ces 14, 15 et 16 novembre à  
Marmande (47). En ce 80ème anniversaire de la Sécurité Sociale, elles ont débuté par un rendez vous devant  
l’hôpital avec Pierre Caillaud Croizat, le petit fils du ministre bâtisseur de la Sécurité Sociale. Outre les 
délégations des comités, ce sont environ 400 personnes qui ont participé à un moment de ces rencontres, en 
particulier le vendredi soir. C’est une très forte volonté d’agir pour l’accès aux soins, à l’image de ce qui se 
passe dans le Marmandais, qui s’est manifestée. Des quatre coins de la France, c’est une immense colère 
contre la catastrophe sanitaire actuelle.

La démocratie en santé était le thème des ateliers de ces rencontres, une démocratie mise à mal pour  
couper court aux protestations contre la réduction des dépenses publiques de santé, les inégalités territoriales,  
avec des instances formelles, mais sans aucun pouvoir décisionnaire. Après la suppression des élections à la 
Sécurité  sociale  et  les  multiples  réformes,  celle-ci  est  devenue  une  administration  à  la  solde  du 
gouvernement. La voix des personnels de santé est méprisée, celle des usagers écoutée poliment et la réponse 
aux besoins de plus en plus insatisfaite.

La Coordination Nationale des Comités de Défense des Hôpitaux et Maternités de Proximité affirme 
deux urgences :

-  Celle  de financer suffisamment les  hôpitaux :  les  innombrables  Plans de Retour  à  l’Équilibre 
financier (PRE) imposant aux hôpitaux de couper dans les activités, de supprimer du personnel, ne sont pas 
acceptables. D’ailleurs le récent sondage Elabe indique que sept Français sur dix estiment qu'il ne faut pas 
réduire les dépenses de santé, « même si cela creuse le déficit public, car la santé est prioritaire » ! Il n’est 
pas possible de laisser l’hospitalisation privée choisir les activités rentables en ne donnant pas à l’hôpital  
public les moyens de prendre en charge tous ceux qui en ont besoin. Le Projet de Loi de Financement de la  
Sécurité Sociale 2026 doit en tenir compte en augmentant sensiblement l’ONDAM (Objectif National des 
Dépenses d’Assurance Maladie).

- Celle de s’attaquer sérieusement aux déserts médicaux. La Coordination a récemment publié une 
plaquette  sur  la  nécessité  d’un  service  public  territorial  de  soins  de  premier  recours,  réclamant  une 
intervention de l’État pour l’égalité républicaine. Avec les annonces du plan France Maison Santé, c’est une 
caricature  que  nous  présente  le  gouvernement !  Un  saupoudrage  d’aides  pour  labelliser  des  structures 
libérales alors qu’il faudrait un schéma national d’implantation de centres de santé publics ou à but non 
lucratif, qui permettrait également de mettre fin à la mise en concurrence des collectivités pour attirer des 
médecins, avec des dépenses que même la Cour des Comptes dans son récent rapport avoue ne pas savoir  
chiffrer !

Il est nécessaire de réguler l’installation des médecins et la loi Garot adoptée en première lecture à 
l’Assemblée Nationale doit pouvoir être débattue rapidement au Sénat.

Enfin, si on ne veut pas que la situation soit pire dans dix ans, il faut former davantage de médecins  
en donnant les moyens humains et financiers aux facultés. Les prévisions actuellement formulées pour les 
cinq prochaines années dans les différentes régions, en lien avec les ARS, sont particulièrement inquiétantes : 
elles ne tiennent compte ni de la réalité actuelle ni de l’évolution prévisible des besoins. Plus d’éléments sur  
les propositions de la Coordination peuvent être trouvés dans son  plan d’urgence pour des soignants en 
nombre suffisant qui vient d’être mis à jour.
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